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Texte de la question

Actuellement, seules les familles de trois enfants minimum peuvent percevoir les allocations familiales jusqu'à
l'âge de vingt et un ans des enfants, celles à deux enfants jusqu'à vingt ans - ces dernières perdant toute
prestation quand l'aîné atteint cet âge, les privant ainsi d'une ressource souvent indispensable. Pour ces
raisons, M. Charles Ehrmann désire attirer l'attention de Mme la ministre déléguée à la famille, à l'enfance et aux
personnes handicapées sur cette mesure injuste et discriminatoire. Il lui demande ce qu'elle entend faire pour y
remédier.
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